
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 

AVIS D’INTENTION DE 
CLASSEMENT D’UN BIEN PATRIMONIAL 

SITE PATRIMONIAL DU DOMAINE DU PETIT-CAP     
(SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE-DU-CAP-TOURMENTE) 

Le ministre de la Culture et des Communications, 
M. MATHIEU LACOMBE, donne avis : 

QU’en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, il a l’intention de 
procéder au classement de ce site patrimonial : 

Le site patrimonial du Domaine du Petit-Cap, dans la municipalité 
de Saint-Louis-de-Gonzague-du-Cap-Tourmente, comprenant le 
terrain connu et désigné comme étant une partie du lot TROIS 
MILLIONS HUIT CENT QUINZE MILLE TROIS CENT QUARANTE-
CINQ (3 815 345 partie) du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montmorency; 

La protection vise les aménagements paysagers, les structures et 
l’extérieur des bâtiments présents sur ce terrain; 

La partie du lot TROIS MILLIONS HUIT CENT QUINZE MILLE 
TROIS CENT QUARANTE-CINQ (3 815 345 partie) peut être plus 
précisément décrite de la manière suivante : 

Lot 3 815 345 partie – Parcelle 1 : 
- bornée vers le nord, par une autre partie du lot 3 815 345, 

mesurant 330,48 mètres; 
- bornée vers le sud-est, par le lot 3 815 559, mesurant 

successivement 75,39 mètres, 104,44 mètres et 35,12 mètres; 
- bornée vers le sud, par une autre partie du lot 3 815 345, 

mesurant 277,50 mètres; 
- borné vers l’ouest, par une autre partie du lot 3 815 345, 

mesurant 207,20 mètres. 
Contenant une superficie de 64 153,9 mètres carrés. 

Le tout, tel que cela est montré sur un plan préparé à Lévis le 13 juin 
2023 par M. Marc Dufour, arpenteur-géomètre, et conservé sous le 
numéro 2020 de ses minutes. 

QUE ce geste repose sur les motifs suivants : 

Le site patrimonial du Domaine du Petit-Cap présente un intérêt 
pour sa valeur historique. Le domaine est associé à la Société des 
prêtres du Séminaire de Québec, fondée en 1663 par Mgr François 
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de Laval pour former le clergé diocésain et administrer les 
paroisses. En 1668, cette société crée le Petit séminaire de 
Québec, qui est chargé d'instruire les garçons se destinant 
notamment à la vie religieuse. Après la Conquête, le Séminaire 
prend charge de la dispense du cours classique. Jusqu’au milieu du 
XVIIIe siècle, les prêtres du Séminaire de Québec et leurs élèves 
allaient en vacances à la Petite et à la Grande ferme, des propriétés 
agricoles de la seigneurie de Beaupré. Ces dernières sont détruites 
pendant la Guerre de la Conquête. En 1776, le Séminaire 
entreprend la construction du château Bellevue sur le coteau Fortin, 
aussi dit petit Cap. Il s’agit alors du premier domaine destiné à servir 
exclusivement de maison de vacances pour une organisation 
religieuse au Québec. Au château s’ajoutent rapidement une 
chapelle et une maison pour le gardien de la propriété. L’endroit est 
dès lors connu comme le Domaine du Petit-Cap. En 1917, le 
Séminaire de Québec obtient la création de la municipalité de Saint-
Louis-de-Gonzague-du-Cap-Tourmente, qui correspond au 
domaine. Cette municipalité est l’une des trois municipalités 
religieuses subsistant au Québec. Il s’agit d’une particularité du 
système municipal qui démontre l’importance de ces organisations 
religieuses dans l’histoire québécoise; 

Le site patrimonial du Domaine du Petit-Cap présente aussi un 
intérêt pour sa valeur architecturale. Il s’agit d’un ensemble bâti 
cohérent dont les trois principaux bâtiments sont antérieurs à 1800, 
ce qui est maintenant exceptionnel au Québec. Le château Bellevue 
est construit de 1777 à 1781, puis agrandi en 1870. S’inspirant 
notamment des bâtiments du Séminaire de Québec avant leur 
incendie de 1865, le château Bellevue est un très bon exemple 
d’architecture classique d'inspiration française avec son plan 
rectangulaire simple, sa fenestration régulière, ses portails de 
pierres et sa haute toiture à croupes. La chapelle de Saint-Louis-
de-Gonzague est érigée en 1780 et 1781. Elle s’inspire d’un modèle 
de petit lieu de culte de la seconde moitié du XVIIIe siècle avec son 
plan rectangulaire avec abside à pans coupés et son clocher sur le 
faîte avant. La maison du gardien, bâtie en 1782, constitue un 
exemple d’architecture résidentielle d’inspiration française. D’autres 
constructions se sont ajoutées au fil des ans, dont la maison 
François-de-Laval, mais l’ensemble conserve une grande harmonie 
architecturale;  

Le site patrimonial du Domaine du Petit-Cap présente également 
un intérêt pour sa valeur paysagère. Il s’agit d’un exemple 
d’aménagement institutionnel d’inspiration française implanté dans 
un cadre naturel remarquable. Les communautés religieuses 
aménagent des jardins dans leurs propriétés urbaines aux XVIIe et 
XVIIIe siècles, et ceux-ci s’inscrivent dans la tradition française. 
Établi loin de la ville, le Domaine du Petit-Cap est moins formel, 
mais s’inscrit néanmoins dans cette tradition. Il est implanté sur un 
coteau boisé dominant la plaine agricole environnante. Un long 
chemin d’accès serpente dans la forêt et mène à un grand 
dégagement au sommet où s’élèvent les principaux bâtiments. Le 
château et la chapelle délimitent une cour d’honneur pour l’accueil 
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des visiteurs. Le château Bellevue domine le petit Cap, et il est 
largement visible depuis le fleuve Saint-Laurent. Le site patrimonial 
du Domaine du Petit-Cap est décrit par des voyageurs et visiteurs 
depuis le XIXe siècle. Ceux-ci en apprécient les effets paysagers 
particuliers, dont la position dominante du château sur le site. 

Le ministre de la Culture et des Communications donne également 
avis : 

QUE les catégories envisagées pour ce bien sont les suivantes : 

- catégorie 1 : Extérieur exceptionnel; 
- catégorie 7 : Terrain exceptionnel; 
- catégorie 12 : Potentiel archéologique significatif; 

QUE toute personne intéressée peut, dans les 60 jours de la 
transmission du présent avis, faire des représentations auprès du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec; 

QU’il prendra l’avis du Conseil du patrimoine culturel du Québec sur 
l’opportunité de procéder au classement de ce bien patrimonial; 

QUE si le classement de ce bien se réalise, celui-ci prendra effet à 
compter de la transmission du présent avis conformément à la Loi 
sur le patrimoine culturel; 

QUE l’avis d’intention devient sans effet si l’avis de classement, 
accompagné d’une liste des éléments caractéristiques du bien 
patrimonial classé, n’est pas transmis au propriétaire du bien ni à 
celui qui en a la garde, dans un délai d’un an à compter de la date 
de la transmission de l’avis d’intention ou dans un délai de deux ans 
à compter de cette même date s’il y a eu prorogation de l’avis 
d’intention. 

Fait à Québec, ce 26 octobre 2023. 

Le ministre, 

MATHIEU LACOMBE 


